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Je voudrais porter à votre attention que le Gouvernement du Sénégal se propose
d’accueillir au Sénégal la quatrième session du Forum mondial de la jeunesse du système des
Nations Unies.

Comme vous le savez, le Gouvernement du Sénégal a toujours accordé une place de
choix aux problèmes de la jeunesse et le chef de l’État du Sénégal a placé son mandat en cours
sous le signe de la jeunesse.

Le Conseil national de la jeunesse du Sénégal, organisation représentative de toutes
les composantes de la jeunesse sénégalaise, a pris une part active durant la troisième session
du Forum tenue à Braga, au Portugal, du 2 au 7 août 1998. Il a grandement contribué à
l’adoption du Plan d’action en faveur de la jeunesse de Braga, dont il s’attelle à la mise en
oeuvre, aux plans nationaux, régionaux et internationaux, en coopération et en synergie avec
les autres associations soeurs d’Afrique et du monde.

Ainsi, la tenue de la quatrième session du Forum mondial de la jeunesse du système
des Nations Unies en terre africaine serait un grand honneur fait à la jeunesse de notre
continent et à son combat pour le développement de l’Afrique dans la paix.
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Aussi vous serais-je particulièrement reconnaissant des dispositions que vous auriez
l’amabilité de faire prendre pour informer les États Membres ainsi que les institutions
compétentes du système des Nations Unies à cet effet, et de bien vouloir faire publier la
présente lettre comme document de l’Assemblée générale et du Conseil économique et social
au titre du point pertinent de leurs ordres du jour, et de la faire distribuer à la Commission
du développement social à sa trente-septième session.

L’Ambassadeur,
Représentant permanent

(Signé) M. Ibra DeguèneKa


